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PRÉAMBULE 

Comme nous l’avons plusieurs fois exprimé, les consultations menées sur les 

dossiers d’exploration pétrolière au large de Terre-Neuve sont multiples et 

répétitives — malgré plusieurs éléments singuliers à chaque projet, dont la 

localisation —, et si rapprochées que les délais imposés de 30 jours pour présenter 

ses commentaires sont nettement trop courts, surtout dans le cas présent, où la 

consultation sur le présent projet chevauche celui du dernier projet, celui d’Husky 

Energy pour lequel nous avons déposé notre mémoire le 12 novembre, ce qui ne 

laissait qu’à peine 17 jours pour analyser le présent projet. 

C’est pourquoi notre mémoire ne s’appuiera que sur une lecture en diagonale de 

l’Étude d’impact environnemental (ÉIE), en nous étant surtout arrêté sur les 

questions qui nous préoccupent depuis le tout début de ces projets. 

Nous invitons donc l’ACEE à prendre en compte les commentaires déjà 

exprimés dans les quatre mémoires précédents déposés par Nutashkuan sur 

des projets similaires, soit : 

 12 février 2018. Forages exploratoires extracôtiers au large de l’île de Terre-

Neuve. Études d’impact environnemental des projets de Statoil Canada ltée et 

ExxonMobil. Mémoire de la Première Nation des Innus de Nutashkuan. 

Version non définitive. Présenté à Agence canadienne d’évaluation 

environnementale. 

 22 février 2018. Forages exploratoires extracôtiers au large de l’île de Terre-

Neuve. Études d’impact environnemental des projets de Statoil Canada ltée et 

ExxonMobil. Mémoire de la Première Nation des Innus de Nutashkuan. 

Version non définitive. Addenda sur les aires spéciales (Special areas). 

Présenté à Agence canadienne d’évaluation environnementale. 

 4 mai 2018. Forages exploratoires extracôtiers au large de l’île de Terre-

Neuve. Nexen Energy ULC. Étude d’impact environnemental du projet de 

forage exploratoire dans la Passe Flamande (2018 à 2028). Mémoire de la 

Première Nation des Innus de Nutashkuan. Version non définitive. Présenté à 

Agence canadienne d’évaluation environnementale.  

 12 novembre 2018. Forages exploratoires extracôtiers au large de l’île de 

Terre-Neuve. Husky Energy. Étude d’impact environnemental du projet de 

forage exploratoire Husky Oil Operation Limited. Mémoire de la Première 
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Nation des Innus de Nutashkuan. Version non définitive. Présenté à Agence 

canadienne d’évaluation environnementale.  

S’ajoute à ces quatre mémoires, un cinquième que Nutashkuan a déposé auprès de 

l’ACEE sur l’Entente provisoire pour la réalisation d’une évaluation régionale, 

mémoire tout aussi pertinent au sujet que les 4 précédents : 

 2 octobre 2018. Entente provisoire pour la réalisation d’une évaluation 

régionale concernant des forages de prospection d’hydrocarbures extracôtiers à 

l’est de Terre-Neuve-et-Labrador. Commentaires de la Première Nation des 

Innus de Nutashkuan.  

Ainsi, les questions et commentaires formulés par Nutashkuan pour le projet de 

BP s’appliquent aussi aux projets proposés par Statoil (Equinor), ExxonMobil, 

Nexen Energy et Husky Energy pour lesquels nous avons formulé une série de 

questions et de commentaires. Réciproquement, les commentaires formulés dans 

ce mémoire doivent être pris en considération dans l’évaluation de ces quatre 

précédents projets.  

Tous ces projets et ceux qui vont suivre étant très similaires quant aux objectifs et 

travaux que les promoteurs souhaitent entreprendre sur une immense partie de 

cette région extracôtière (figure 1), le fait de les traiter individuellement est une 

grave erreur.  

Recommandation 1 

Conséquemment, nous demandons qu’avant d’accorder les autorisations 

nécessaires à ces activités d’exploration d’hydrocarbures, une vision complète de 

tous les projets annoncés soit présentée et discutée.  
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Figure 1. Projets d’exploration et activités d’exploitation d’hydrocarbures de la 

zone extracôtière de Terre-Neuve (Source : ExxonMobil Canada Ltd. Southeastern 

Newfoundland Offshore Exploration Drilling Project, 2020-2029) 
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NUTASHKUAN, PREMIÈRE NATION INNUE 

L’exercice des coutumes, pratiques et traditions des Premières Nations innues et 

de leur mode de vie basé sur la chasse, la pêche, le piégeage et la cueillette se sont 

poursuivies bien après le Contact avec les Européens et jusqu’à ce jour sans 

cession volontaire ou extinction. Autrement dit, notre Première Nation innue et 

nos ancêtres n’ont jamais cédé leurs droits ancestraux ou leurs droits issus de 

traités dans notre Nitassinan (territoire ancestral).   

En effet, aucun des droits des Premières Nations innues dans le Nitassinan, tels 

que décrits aux présentes, n’ont été éteints, diminués ou affectés, mais plutôt 

reconnus, confirmés et renforcés, particulièrement par l’article 35 de la Loi 

constitutionnelle de 1982. 

Notre Première Nation détient donc des droits ancestraux, incluant un titre 

aborigène, lesquels ont permis la conclusion en 2004 d’une Entente de principe 

d’ordre général (EPOG). Cette EPOG fait actuellement l’objet de négociations en 

vue d’un Traité
1
. Bien que le futur Traité contiendra un régime de consultation 

particulier à nos Premières Nations, il n’en demeure pas moins que d’ici son entrée 

en vigueur des actions et interventions gouvernementales peuvent avoir des effets 

sur nos droits.  

La Première Nation des Innus de Nutashkuan est située à la limite de la Moyenne-

Côte-Nord, à quelque 960 km à l’est de la Ville de Québec. Sa population s’élève 

à plus de 1 100 personnes. Son Nitassinan (territoire ancestral) couvre près de 

52 000 km² dont une partie chevauche le détroit de Jacques-Cartier dans le golfe 

du Saint-Laurent ainsi qu’une part importante de l’île d’Anticosti. Ce grand 

territoire, avec ses nombreuses rivières souvent fréquentées par le saumon 

atlantique comme la Natashquan et l’Aguanish, soutient la pêche traditionnelle, et 

ses milieux marins permettent la pêche commerciale (morue, flétan, homard, crabe 

et autres poissons de fond). 

  

                                              
1
 Aux fins de la négociation du Traité, trois Premières Nations innues, dont la nôtre, se sont regroupées 

sous l’égide du Regroupement Petapan inc., ce dernier étant mandaté pour négocier en leur nom. 

http://www.versuntraite.com/documentation/telecharger.htm
http://www.versuntraite.com/documentation/telecharger.htm
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ANALYSE SOMMAIRE DE L’ÉIE 

Pour les raisons mentionnées dans notre préambule, nous nous contenterons de 

soulever quelques éléments de l’ÉIE que nous jugeons plus problématiques que les 

autres, et auxquels nous tenons fermement. 

Cartographie 

Comme pour les autres projets, nous ne comprenons toujours pas les choix 

cartographiques fait par le promoteur, particulièrement les très petites échelles 

utilisées. Ces échelles de l’ordre du 1 : 7 000 000
e
 (figure 6.5), voire 1 : 

10 000 000
e
 (figure 6.6), sont absolument inadaptées aux besoins de représentation 

de la diversité du milieu dans lequel les projets de forage sont destinés.  

Pire, plusieurs cartes comme celle de la figure 5.3 sont muettes sur le territoire 

précisément couvert par le projet. 

Or, la cartographie est un élément d’information essentiel dans tout projet visant 

de grands territoires, notamment pour exprimer avec précision l’emplacement des 

divers écosystèmes et de leurs composants. 

Comment peut-on représenter la diversité des environnements sous-marins à une 

échelle où chaque centimètre carré sur une carte au 1 : 7 000 000
e
 couvre un 

espace de l’ordre de 4 900 km² ? 

Recommandation 2 

Nous demandons que l’ensemble des éléments cartographiques nécessitant de 

préciser la localisation des écosystèmes et des habitats soient présentés à une 

échelle adéquate, particulièrement pour les permis d’exploration et leurs zones 

immédiates.  

Refuges marins 

Pour le Canada, les refuges marins visent « à préserver la santé de nos océans 

pour les générations futures. Des écosystèmes marins résilients et en bonne santé 

permettent d’appuyer la pérennité des industries, des économies locales et des 
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collectivités côtières partout au Canada.
2
 » Pourtant, trois des 4 permis sont situés 

au cœur du refuge marin Northeast Newfoundland Slope (figure 13.1). Cela 

signifie-t-il que pour Pêches et Océans, les activités pétrolières d’exploration et, le 

cas échant, d’exploitation n’ont pas d’impact sur les écosystèmes sous protection ? 

Recommandation 3 

Que le ministère des Pêches et Océans justifie la compatibilité des besoins de 

protection visés par les refuges marins et les activités d’exploration et 

d’exploitation pétrolière.     

Iceberg et sécurité 

Nous avions soulevé ce sujet dans notre mémoire sur le projet de Husky (§ 4.1.4) 

où nous écrivions : 

« À l’observation des figures 4-18 et 4-19, et l’indication en 4.1.6 d’une 

augmentation du nombre d’icebergs, nous nous demandons : quels sont les risques 

de collision des icebergs avec les plateformes de forage, particulièrement entre 

février et juin ? Comment peut-on éviter ces collisions, est-il possible d’écarter les 

icebergs, et quelles sont les mesures prises dans une situation de proximité ? » 

Cette appréhension que nous avions a été évoquée avant l’évènement
3
 qui serait 

survenu le 11 novembre dernier. Que ce danger ait eu des impacts chez un autre 

promoteur importe peu. L’important est de signaler que les projets pétroliers situés 

dans cette région où abondent les icebergs de toute dimension. En 2014, près de 

275 icebergs ont été observés dans la zone du projet (figure 5.59) et même si le 

mois de novembre est le mois où les observations sont les moins nombreuses de 

l’année (figure 5.60), cela n’a pas empêché que cela arrive. Et les PE situés au 

nord-ouest sont soumis à de nombreux passages d’icebergs (figures 5.63 à 6,65).  

Quoique la section § 5.5.2 traite de manière plus approfondie ce sujet que les 

projets précédents, il n’en demeure pas moins que le réchauffement climatique en 

                                              
2
 https://www.canada.ca/fr/peches-

oceans/nouvelles/2017/12/nouveaux_refugesmarinsaulargedescotesdununavutetdeterre-neuve-et.html  
3
 Nous avons eu connaissance de cette fuite de pétrole que le 20 novembre dernier : https://ici.radio-

canada.ca/nouvelle/1136897/deversement-petrole-sea-rose-terre-neuve-husky-reglementation-

environnement-securite  

https://www.canada.ca/fr/peches-oceans/nouvelles/2017/12/nouveaux_refugesmarinsaulargedescotesdununavutetdeterre-neuve-et.html
https://www.canada.ca/fr/peches-oceans/nouvelles/2017/12/nouveaux_refugesmarinsaulargedescotesdununavutetdeterre-neuve-et.html
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1136897/deversement-petrole-sea-rose-terre-neuve-husky-reglementation-environnement-securite
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1136897/deversement-petrole-sea-rose-terre-neuve-husky-reglementation-environnement-securite
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1136897/deversement-petrole-sea-rose-terre-neuve-husky-reglementation-environnement-securite
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cours ne peut que favoriser l’accroissement du nombre d’icebergs circulant dans la 

zone du projet et l’occurrence de tempêtes. 

Recommandation 4 

Nous recommandons que les suivis du déplacement des icebergs soient plus 

intensifs, et que les mesures de protection et d’évitement constamment améliorées.  

Changements climatiques 

Nous déplorons que l’impact des activités pétrolières, dont l’exploration est un des 

facteurs puisque les résultats de ces activités peuvent mener à de nouvelles 

extractions et mise en marché, et conséquemment, accroitre la consommation des 

hydrocarbures et la production de gaz à effet de serre. 

Recommandation 5 

Nous recommandons que le gouvernement canadien engage un projet visant 

précisément à évaluer l’effet des travaux d’exploration en cours sur la 

consommation future des hydrocarbures et leurs impacts sur l’accélération des 

changements climatiques. 

Saumon atlantique 

La § 6.1.9 présente entre autres espèces la situation du saumon atlantique. Cette 

présentation ne nous satisfait pas plus que celles des ÉIE précédentes. Les deux 

cartes des voies de migration de la figure 6-14 sont grossières. En outre, les PE, la 

zone du projet ne sont pas situées. Cependant, l’ÉIE reconnait que les 

connaissances sur le saumon sont lacunaires. Cependant, sa proposition au 

tableau 3.15 est peu contraignante : The EIS acknowledges uncertainty around 

salmon migration. BP (in cooperation with other NL operators) is discussing 

potential opportunities for Indigenous knowledge and research studies related to 

Atlantic salmon. These would be conducted outside of the EIS but results could be 

factored into environmental management planning and future environmental 

assessments. »  
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Recommandation 9 

Nous recommandons, qu’advenant la découverte de gisements pétroliers 

économiquement exploitables et que BP, ainsi que les autres promoteurs, 

souhaitent obtenir des permis d’exploitation, ceux-ci soient notamment 

conditionnels à des recherches scientifiques sur le saumon atlantique. 

Enjeux et préoccupations des Innus de Nutashkuan (tableau 3.15)  

Le tableau 3.15 tente de répondre à plusieurs interrogations émises lors des deux 

rencontres auxquelles participaient les promoteurs et plusieurs Premières Nations 

du Québec. Ce tableau est très utile et éclairant. 

Toutefois, pour ce qui concerne Nutashkuan, toutes les réponses apportées ne sont 

pas totalement satisfaisantes. Il en est ainsi des passages suivants.  

 P. 3.36 : « Requested clarification on how sensitive areas are identified 

before drilling and how a decision is made to move a well/authorize 

drilling in a sensitive area ». La réponse renvoie à la § 2.2. Or, dans cette 

section, l’on sait que les futurs forages s’effectueront majoritairement dans 

le refuge marin Northeast Newfoundland Slope et que ce type de protection 

touche des milieux fragiles. Or, dans cette § 2.2, l’ÉIE ne permet pas de 

connaitre la nature précise des inventaires effectués avant les forages. Sauf 

que la réponse de BP est que « BP will work closely with DFO and C-

NLOPB to determine appropriate pre-drill survey requirements and 

mitigation / follow-up ». Notre préoccupation est de savoir comment vont 

être analysés ces fonds marins et quels seront les critères utilisés pour ne 

pas forer dans des situations jugées délicates. D’autres forages ayant déjà 

été entrepris par BP et les autres promoteurs actifs dans cette région 

extracôtière, nous ne comprenons pas pourquoi cette § 2.2 n’est pas plus 

explicite. 

Recommandation 6 

Nous demandons de connaitre mieux la méthodologie utilisée pour vérifier 

la nature des fonds marins avant de décider de forer, et de connaitre les 

critères qui seront appliqués dans le processus décisionnel. 
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 P. 3.36 : « Interested in receiving information on drilling locations and 

survey results post-EIS; how will consultation continue? » Réponse : « BP 

will continue to engage Indigenous communities throughout the life of the 

Project, as the Project advances beyond the regulatory approval phase and 

into operations ». Cette réponse ne nous satisfait pas complètement. Nous 

pensons que l’ACEE doit nous consulter au cours du processus décisionnel 

de la localisation des forages.  

Recommandation 7 

Nous demandons à être consultés par l’ACEE durant le processus d’analyse 

des sites de forage, et particulièrement de connaitre les résultats des 

analyses des fonds marins et des choix qui se présentent pour accepter ou 

rejeter les sites de forage. 

 P. 3.36 : « EAs should be less compartmentalized and use ecosystem-based 

approach ». Cette question a été et demeure au cœur des préoccupations 

que nous avons exprimées dans tous nos mémoires. Nous ne voulons pas 

revenir sur cette question, mais la réponse fournie par BP est 

inadéquate pour nous : « This EIS is based on a structured approach 

consistent with international best practices and methods used for other 

recent exploration drilling programs in Atlantic Canada ». Ce n’est pas 

parce que les pratiques internationales négligent les concepts scientifiques 

reconnus en matière d’écologie, de connaissance des écosystèmes et de 

gestion écosystémique, que ces pratiques sont acceptables. 

Recommandation 8 

Nous demandons, une fois encore, de tenir compte de nos commentaires sur 

ce sujet, notamment ceux qui ont été exposés dans notre mémoire sur les 

projets de Statoil et d’ExxonMobil. 

CONCLUSION 

Malgré notre intention manifestée dans notre mémoire sur le projet de Husky où 

nous écrivions que « Nutashkuan envisage de ne pas répondre aux deux autres 

projets, celui d’Orphan Bay », nous avons cru bon de présenter quelques 

commentaires par rapport à la présente ÉIE.  
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Comme nous l’avons déjà mentionné, plusieurs facteurs font en sorte que cette 

consultation est loin de posséder toutes les qualités requises. C’est pourquoi nous 

reprenons la recommandation que nous faisions dans le mémoire sur le projet 

d’Husky. 

Recommandation 10 

Du fait de la multiplication des projets d’exploration et d’extraction 

d’hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve, du fait des nombreuses 

consultations qu’ils engendrent, de la superposition de certaines consultations et 

des courts délais octroyés, Nutashkuan demande qu’une période de consultation 

supplémentaire soit accordée après les consultations individuelles afin de pouvoir 

déposer des recommandations finales portant sur l’ensemble des projets avant que 

toute décision soit prise quant à l’approbation de chacun d’eux.  
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LISTE DES RECOMMANDATIONS 

Recommandation 1. Conséquemment, nous demandons qu’avant d’accorder les 

autorisations nécessaires à ces activités d’exploration d’hydrocarbures, une vision 

complète de tous les projets annoncés soit présentée et discutée. 

Recommandation 2. Nous demandons que l’ensemble des éléments 

cartographiques nécessitant de préciser la localisation des écosystèmes et des 

habitats soient présentés à une échelle adéquate, particulièrement pour les permis 

d’exploration et leurs zones immédiates. 

Recommandation 3. Que le ministère des Pêches et Océans justifie la 

compatibilité des besoins de protection visés par les refuges marins et les activités 

d’exploration et d’exploitation pétrolière. 

Recommandation 4. Nous recommandons que les suivis du déplacement des 

icebergs soient plus intensifs, et que les mesures de protection et d’évitement 

constamment améliorées. 

Recommandation 5. Nous recommandons que le gouvernement canadien engage 

un projet visant précisément à évaluer l’effet des travaux d’exploration en cours 

sur la consommation future des hydrocarbures et leurs impacts sur l’accélération 

des changements climatiques. 

Recommandation 6. Nous demandons de connaitre mieux la méthodologie 

utilisée pour vérifier la nature des fonds marins avant de décider de forer, et de 

connaitre les critères qui seront appliqués dans le processus décisionnel. 

Recommandation 7. Nous demandons d’être consultés par l’ACEE durant le 

processus d’analyse des sites de forage, et particulièrement de connaitre les 

résultats des analyses des fonds marins et des choix qui se présentent pour 

accepter ou rejeter les sites de forage. 

Recommandation 8. Nous demandons, une fois encore, de tenir compte de nos 

commentaires sur ce sujet, notamment ceux qui ont été exposés dans notre 

mémoire sur les projets de Statoil et d’ExxonMobil. 

Recommandation 9. Nous recommandons qu’advenant la découverte de 

gisements pétroliers économiquement exploitables et que BP, ainsi que les autres 
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promoteurs, souhaitent obtenir des permis d’exploitation, ceux-ci soient 

notamment conditionnels à des recherches scientifiques sur le saumon atlantique. 

Recommandation 10. Du fait de la multiplication des projets d’exploration et 

d’extraction d’hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve, du fait des 

nombreuses consultations qu’ils engendrent, de la superposition de certaines 

consultations et des courts délais octroyés, Nutashkuan demande qu’une période 

de consultation supplémentaire soit accordée après les consultations individuelles 

afin de pouvoir déposer des recommandations finales portant sur l’ensemble des 

projets avant que toute décision soit prise quant à l’approbation de chacun d’eux. 

 

 


